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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et 
après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification des 
articles L. 414-3 et L. 414-9 du Code du travail.

Palais de Luxembourg, le 16 juillet 2021

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi 
 et de l’Economie sociale et solidaire,
 Dan KERSCH HENRI

*

26.10.2021
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EXPOSE DES MOTIFS 

Avec l’arrivé de la crise sanitaire et la mise en place de mesures de confinement strictes en mars 
2020, le recours au télétravail a explosé du jour au lendemain au niveau de toute la population active 
au Luxembourg. 

Face à cette situation exceptionnelle, le Conseil économique et social a décidé d’élaborer un avis 
sur la thématique qui a subitement concerné une grande partie de la population active, indépendamment 
de son lieu de résidence. 

L’annexe dudit avis qui date du 11 septembre 2020 reprend les termes d’une nouvelle convention 
proposée par les membres du comité. 

Cette proposition a été reprise par les partenaires sociaux dans une « Convention relative au régime 
juridique du télétravail ». 

En date du 16 octobre 2020 le projet de cet accord figurait à l’ordre du jour du Comité perma- 
nent du travail et de l’emploi et il a été retenu que le texte en question suscite la modification de  
deux articles du Code du travail afin d’impliquer à leur juste valeur les délégations du personnel lors 
de l’introduction ou de la modification d’un régime spécifique de télétravail au niveau de 
l’entreprise. 

Il s’agit en effet de prévoir expressément que dans les entreprises de moins de 150 salariés l’em-
ployeur est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel et dans celles occupant plus 
de 150 salariés la décision relative à l’introduction ou la modification d’un tel régime doit être prise 
d’un commun accord entre l’employeur et la délégation.

La « Convention relative au régime juridique du télétravail » a été signée en date du 20 octobre 
2020 et la procédure en vue de la déclaration d’obligation générale de cet accord est en cours.

Le but du présent projet est dès lors d’accompagner l’accord des partenaires sociaux par des modi-
fications législatives ponctuelles destinées à en assurer une meilleure application par le biais de l’im-
plication des délégations.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article L. 414-3 du Code du travail est complété par un nouveau paragraphe 6 de la teneur 
suivante :

« (6) Le chef d’entreprise est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel sur 
l’introduction ou la modification d’un régime spécifique de télétravail au niveau de l’entreprise. »

Art. 2. L’article L. 414-9 du même Code est complété par un point 8 de la teneur suivante :
« 8. l’introduction ou la modification d’un régime spécifique de télétravail au niveau de 

l’entreprise. »

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad. Article 1er 
En outre du rôle que le point 4 de la Convention relative au régime juridique du télétravail attribue 

à la délégation du personnel, l’article 1er du présent projet complète l’article L. 414-3 qui compose la 
section 2 « information et consultation sur la vie de l’entreprise » du Chapitre relatif aux attributions 
de la délégation du personnel.

En effet, il ajoute un point supplémentaire à la liste des obligations de l’employeur dans le contexte 
de l’information et la consultation sur la vie de l’entreprise qui doit avoir lieu dans toutes les entreprises 
occupant 15 salariés au moins et disposant de ce fait d’une délégation du personnel.

Ce point supplémentaire oblige l’employeur à informer et à consulter la délégation avant d’introduire 
ou de modifier un régime spécifique de télétravail au niveau de l’entreprise. 
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Ad Article 2
L’article 2 du projet complète la liste des décisions devant être prises d’un commun accord entre 

l’employeur et la délégation du personnel par un point supplémentaire qui est celui de l’introduction 
ou la modification d’un régime spécifique de télétravail au niveau de l’entreprise. 

La codécision ne s’applique que dans les entreprises qui occupent, pendant les douze mois précédant 
le premier jour de l’affichage annonçant les élections au moins 150 salariés et elle s’ajoute le cas 
échéant au rôle qui est attribué à la délégation du personnel par le point 4 de la Convention relative 
au régime juridique du télétravail.

*

FICHE FINANCIERE

Le présent projet n’a pas d’implications sur le budget de l’Etat.

*

TEXTE COORDONNE

Chapitre IV.– Attributions de la délégation du personnel 

Art. L. 414-1. Sans préjudice de dispositions plus précises ou contraignantes prévues aux 
articles L. 414-2, L. 414-3 et L. 414-5 à L. 414-7 on entend par 
– information, la transmission par l’employeur de données à la délégation du personnel afin de leur 

permettre de prendre connaissance du sujet traité et de l’examiner, et ce à un moment, d’une façon 
et avec un contenu appropriés, susceptibles notamment de permettre à la délégation de procéder à 
un examen adéquat et de préparer, le cas échéant, la consultation; 

– consultation, l’échange de vues et l’établissement d’un dialogue entre les délégués du personnel et 
l’employeur, s’effectuant à un moment, par des moyens et avec un contenu appropriés, sur la base 
des informations fournies par l’employeur conformément aux dispositions du tiret qui précède, et 
de l’avis que la délégation du personnel est en droit de formuler, de façon à permettre à la délégation 
du personnel de se réunir avec l’employeur et d’obtenir une réponse motivée à tout avis qu’elle 
pourrait émettre, et notamment en vue de parvenir le cas échéant à un accord sur les décisions 
relevant des pouvoirs de l’employeur. 

(2) Les partenaires sociaux peuvent, à tout moment et au niveau approprié y compris au niveau de 
l’entreprise, librement définir par voie d’accord négocié les modalités d’information et de consultation 
des salariés. Ces accords peuvent prévoir des dispositions d’application différentes de celles des 
articles L. 414-3 et L. 414-5 à L. 414-7, à condition de respecter les principes fixés au paragraphe 3 
du présent article. 

(3) Lors de la définition et de la mise en œuvre des modalités d’information et de consultation, 
l’employeur et les représentants des salariés travaillent dans un esprit de coopération et de respect de 
leurs droits et obligations réciproques, en tenant compte à la fois des intérêts de l’entreprise et de ceux 
des salariés. 

(4) Les dispositions des paragraphes 1er à 3 qui précèdent et celles des articles L. 414-3 et L. 414-5 
à L. 414-7 ne portent pas atteinte aux procédures d’information et de consultation prévues par la légis-
lation sur la représentation des salariés dans les Conseils d’administration et Comités de surveillance, 
sur les licenciements collectifs, sur le maintien des droits des salariés en cas de transfert d’entreprise, 
sur le comité d’entreprise européen, sur l’implication des salariés dans la Société européenne, la Société 
coopérative européenne et la Société issue d’une fusion transfrontalière ainsi que par toute autre dis-
position légale. 

Section 1. – Attributions générales 

Art. L. 414-2. (1) La délégation du personnel a pour mission générale de sauvegarder et de défendre 
les intérêts du personnel salarié de l’entreprise en matière de conditions de travail, de sécurité de 
l’emploi et de statut social. 
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(2) Dans ce contexte, et sous réserve d’autres attributions qui lui sont réservées par d’autres dispo-
sitions légales, la délégation du personnel est appelée notamment: 
1. à prévenir et à régler, dans un esprit de coopération, les différends, individuels ou collectifs pouvant 

surgir entre l’employeur et le personnel salarié; 
2. à présenter à l’employeur toute réclamation, individuelle ou collective; 
3. à saisir, à défaut d’un règlement des différends susmentionnés, l’Inspection du travail et des mines 

de toute plainte ou observation relative à l’application des dispositions légales, réglementaires, 
administratives et conventionnelles relatives aux conditions de travail, aux droits et à la protection 
des salariés dans l’exercice de leur profession. 

(3) Dans l’exercice de ses attributions, la délégation du personnel veille au respect rigoureux de 
l’égalité de traitement au sens du Titre V du Livre II en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la for-
mation et à la promotion professionnelles ainsi que la rémunération et les conditions de travail. 

(4) Le chef d’entreprise est tenu de communiquer à la délégation du personnel les renseignements 
nécessaires à la bonne exécution de sa mission et susceptibles d’éclairer les membres qui la composent 
sur la marche et la vie de l’entreprise, dont l’évolution récente et l’évolution probable de ses activités 
ainsi que de sa situation économique.

Cette communication se fait à la demande de la délégation ou mensuellement dans les entreprises 
occupant au moins 150 salariés. 

Dans les autres entreprises, elle se fait à l’occasion des réunions avec la direction de l’entreprise 
visées à l’article L. 415-6, paragraphe 1er. 

(5) Le chef d’entreprise est tenu de communiquer à la délégation du personnel et au délégué à la 
sécurité et à la santé toutes les informations nécessaires pour informer les membres qui la composent 
concernant: 
1. les risques pour la sécurité et la santé ainsi que les mesures et activités de protection et de prévention 

concernant tant l’entreprise en général que chaque type de poste de travail ou de fonction; 
2. les mesures de protection à prendre et, si nécessaire, le matériel de protection à utiliser;
3. l’évolution du taux d’absence. 

Les informations sous 1. et 2. doivent également être communiquées à tout employeur de salariés 
des entreprises extérieures intervenant dans l’entreprise, qui doit les transmettre à sa délégation du 
personnel. 

(6) Lorsque l’entreprise occupe moins de 150 salariés pendant les douze mois précédant le premier 
jour du mois de l’affichage annonçant les élections, la direction est tenue d’informer la délégation du 
personnel par écrit, une fois par an au moins, de l’évolution économique et financière, ainsi que des 
activités, récentes et futures de l’entreprise. 

A cet effet, elle présente à la délégation du personnel, un rapport d’ensemble sur l’activité de l’en-
treprise, le chiffre d’affaires, les résultats globaux de la production et de l’exploitation, les commandes, 
l’évolution de la structure et du montant des rémunérations du personnel et les investissements 
réalisés. 

(7) Lorsque les membres de la délégation du personnel estiment que les informations fournies ne 
suffisent pas pour remplir les missions définies au paragraphe 2 qui précède et à l’article L. 414-3, ils 
peuvent demander des informations complémentaires au chef d’entreprise dans les limites des infor-
mations qui doivent leur être fournies en application du présent Titre. 

Section 2. – Information et consultation sur la vie de l’entreprise 

Art. L. 414-3. En matière d’information et de consultation la délégation du personnel a pour 
mission: 
 1. de rendre son avis et de formuler des propositions sur toute question ayant trait à l’amélioration 

des conditions de travail et d’emploi et de la situation sociale du personnel salarié de 
l’entreprise; 
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 2. de rendre son avis sur l’élaboration ou la modification du règlement intérieur de l’entreprise et de 
surveiller strictement l’exécution de ce règlement; 

 3. de proposer des modifications au règlement intérieur, modifications sur lesquelles la direction ou, 
le cas échéant, les participants de la réunion prévue à l’article L. 414-10 doivent prendre une 
décision, avant l’expiration d’un délai de deux mois, laquelle doit être communiquée immédiate-
ment à la délégation; 

 4. dans les entreprises dont le personnel salarié excède 100 salariés, de participer à la formation des 
apprentis dans l’entreprise et à la gestion des centres d’apprentissage, s’il en existe; 

 5. de collaborer à l’établissement et à l’exécution de tout régime de formation professionnelle initiale 
et notamment de l’apprentissage; 

 6. de promouvoir l’intégration des invalides accidentés et handicapés et à s’employer pour créer des 
emplois appropriés à leur capacité physique et intellectuelle; 

 7. de participer à la protection du travail et de son environnement ainsi qu’à la prévention des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles; 

 8. de participer à la mise en œuvre de la politique de prévention du harcèlement et de la violence au 
travail; 

 9. de rendre son avis préalablement à l’instauration, à la modification et à l’abrogation d’un régime 
complémentaire de pension; 

10. de rendre son avis sur les questions relatives au temps de travail; 
11. de rendre son avis sur les plans de formation professionnelle continue; 
12. de participer dans la gestion des mesures en faveur des jeunes et de conseiller l’employeur sur 

toutes les questions relatives aux conditions de travail et à la protection des jeunes salariés; 
13. de collaborer dans la mise en œuvre des reclassements internes; 
14. de promouvoir la conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle ;
15. de surveiller la mise en place et l’exécution correcte du compte épargne-temps.

(2) Le chef d’entreprise est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel et le délégué 
à l’égalité sur la situation, la structure et l’évolution probable de l’emploi au sein de l’entreprise ainsi 
que sur les éventuelles mesures d’anticipation envisagées, notamment en cas de menace sur l’emploi; 
il doit notamment fournir à cette fin semestriellement à la délégation du personnel et au délégué à 
l’égalité des statistiques ventilées par sexe sur les recrutements, les promotions, les mutations, les 
licenciements, les rémunérations et les formations des salariés de l’entreprise. 

(3) Le chef d’entreprise est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel sur les 
décisions susceptibles d’entraîner des modifications importantes dans l’organisation du travail ou dans 
les contrats de travail, y compris celles visées par les dispositions concernant la législation sur les 
licenciements collectifs, le maintien des droits des salariés en cas de transfert d’entreprise ainsi que 
sur le recours à des salariés intérimaires. 

(4) Le chef d’entreprise est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel et le délégué 
à l’égalité sur la conclusion de contrats d’appui-emploi et de contrats d’initiation à l’emploi. 

(5) Le chef d’entreprise est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel sur la gestion 
des œuvres sociales établies dans l’entreprise au bénéfice des salariés ou de leurs familles, y compris 
les mesures visant à assurer ou à faciliter le logement des salariés. 

A cet effet elle reçoit communication par le chef d’entreprise, une fois par an au moins, d’un compte 
rendu de gestion. 

Si les salariés contribuent financièrement à l’œuvre sociale, ce compte rendu de gestion doit être 
formellement approuvé par la délégation du personnel.

(6) Le chef d’entreprise est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel sur 
l’introduction ou la modification d’un régime spécifique de télétravail au niveau de 
l’entreprise.
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Section 3. – Information et consultation en matière technique, 
économique et financière

L. 414-4. Les dispositions de la présente section s’appliquent aux entreprises occupant pendant les 
douze mois précédant le premier jour du mois de l’affichage annonçant les élections au moins 
150 salariés.

Art. L. 414-5. (1) Le chef d’entreprise doit informer et consulter la délégation du personnel préa-
lablement à toute décision importante ayant trait à: 
1. la construction, la transformation ou l’extension des installations de production ou 

d’administration; 
2. l’introduction, l’amélioration, le renouvellement ou la transformation de l’équipement;
3. l’introduction, l’amélioration, le renouvellement ou la transformation des méthodes de travail et des 

procédés de production à l’exception des secrets de fabrication. 

(2) Le chef d’entreprise est tenu d’informer la délégation du personnel sur les incidences des mesures 
énumérées au paragraphe 1er sur les conditions et l’environnement du travail. 

(3) De manière générale, le chef d’entreprise doit informer et consulter la délégation du personnel, 
une fois par an au moins, sur les besoins actuels et prévisibles en main-d’œuvre dans l’entreprise et 
sur les mesures notamment de formation, de perfectionnement et de rééducation professionnelle pou-
vant, le cas échéant, en résulter pour les salariés de l’entreprise.

Art. L. 414-6. (1) La délégation du personnel est obligatoirement informée et consultée au sujet de 
toute décision d’ordre économique ou financier pouvant avoir une incidence déterminante sur la struc-
ture de l’entreprise ou sur le niveau de l’emploi. 

Il en est ainsi notamment des décisions concernant le volume de la production et des ventes, le 
programme et l’orientation de la production, la politique des investissements, les projets d’arrêt ou de 
transfert de l’entreprise ou de parties de l’entreprise, les projets de restriction ou d’extension de l’ac-
tivité de l’entreprise, les projets de fusion d’entreprises et les projets de modification dans l’organisation 
de l’entreprise, l’instauration, la modification et l’abrogation d’un régime complémentaire de 
pension. 

(2) L’information et la consultation prévues au présent article portent obligatoirement sur les réper-
cussions des mesures envisagées sur le volume et la structure des effectifs ainsi que sur les conditions 
d’emploi et de travail du personnel de l’entreprise. Elles portent en outre sur les mesures sociales, 
notamment de formation et de rééducation professionnelles prises ou envisagées par le chef 
d’entreprise. 

(3) L’information et la consultation prévues au présent article doivent en principe être préalables à 
la décision envisagée. Il n’en est pas ainsi toutefois lorsqu’elles risquent d’entraver la gestion de l’en-
treprise ou d’une partie de l’entreprise ou de compromettre la réalisation d’une opération projetée. Dans 
ces cas, le chef d’entreprise doit donner à la délégation du personnel dans les trois jours toutes infor-
mations et explications nécessaires.

Art. L. 414-7. (1) Le chef d’entreprise est tenu d’informer et de consulter la délégation du personnel 
par écrit, deux fois par an au moins, sur l’évolution économique et financière de l’entreprise. 

A cet effet, il présente à la délégation du personnel un rapport d’ensemble sur l’activité de l’entre-
prise, le chiffre d’affaires, les résultats globaux de la production et de l’exploitation, les commandes, 
l’évolution de la structure et du montant des rémunérations du personnel et les investissements 
réalisés. 

(2) Lorsque l’entreprise est constituée sous la forme d’une société par actions, d’une association 
sans but lucratif, d’une coopérative ou d’une fondation, la direction ou la gérance est tenue, en outre, 
de communiquer à la délégation du personnel, avant leur présentation à l’assemblée générale des 
actionnaires ou l’organe de décision, le compte des profits et pertes, le bilan annuel, le rapport des 
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commissaires aux comptes, le cas échéant le rapport du conseil d’administration ou de la gérance ainsi 
que tout autre document soumis à l’assemblée générale des actionnaires ou l’organe de décision.

Art. L. 414-8. Lorsque, dans le cas d’une consultation effectuée en application des articles L. 414-5, 
L. 414-6 et L. 414-7, paragraphe 1er, le chef d’entreprise et la délégation du personnel ont des positions 
divergentes, celles-ci sont obligatoirement portées à la connaissance du conseil d’administration ou, 
s’il y a lieu, du ou des gérants. 

Lorsque l’entreprise n’est pas constituée sous la forme d’une société par actions, les positions visées 
à l’alinéa qui précède sont obligatoirement portées à la connaissance du chef d’entreprise, si ce dernier 
n’a pas participé en personne aux délibérations. 

Dans tous les cas, le chef d’entreprise, le conseil d’administration, l’organe de décision ou le gérant 
sont tenus de rendre compte, en le motivant, de la suite donnée aux positions exprimées.

Section 4. – Participation à certaines décisions de l’entreprise

Art. L. 414-9. Dans les entreprises occupant pendant les douze mois précédant le premier jour du 
mois de l’affichage annonçant les élections au moins 150 salariés et sans préjudice de l’application 
d’autres dispositions légales ou conventionnelles, doivent être prises d’un commun accord entre l’em-
ployeur et la délégation du personnel les décisions portant sur:
1. l’introduction ou l’application d’installations techniques ayant pour objet de contrôler le comporte-

ment et les performances du salarié à son poste de travail; 
2. l’introduction ou la modification de mesures concernant la santé et la sécurité des salariés ainsi que 

la prévention des maladies professionnelles; 
3. l’établissement ou la modification des critères généraux concernant la sélection personnelle en cas 

d’embauchage, de promotion, de mutation, de licenciement et, le cas échéant, les critères de priorité 
pour l’admission à la préretraite des salariés; 

4. l’établissement et la mise en œuvre de tout programme ou action collective de formation profes-
sionnelle continue; 

5. l’établissement ou la modification de critères généraux d’appréciation des salariés; 
6. l’établissement ou la modification du règlement intérieur compte tenu, le cas échéant, des conven-

tions collectives en vigueur; 
7. l’octroi de récompenses aux salariés qui, par leurs initiatives ou propositions d’amélioration tech-

nique ont apporté à l’entreprise une collaboration particulièrement utile, sans préjudice des lois et 
règlements régissant les brevets et inventions ;

8. l’introduction ou la modification d’un régime spécifique de télétravail au niveau de 
l’entreprise.

Art. L. 414-10. Une réunion entre l’employeur et la délégation du personnel, portant sur les points 
prévus à l’article L. 414-9, doit avoir lieu au moins une fois par trimestre. 

Ces réunions ont pour objet, la discussion des points prévus à l’article L. 414-9 avec le but de par-
venir à un accord. 

L’entreprise y est représentée par le chef d’entreprise ou son délégué, lesquels ont la faculté de se 
faire assister par des personnes de leur choix, le nombre des représentants de l’entreprise ne pouvant 
excéder dans ce cas celui des délégués du personnel. 

Le Président de la délégation et le chef d’entreprise ou son délégué fixent d’un commun accord 
l’ordre du jour qui doit être communiqué aux membres de la délégation du personnel au moins cinq 
jours avant la réunion. 

Ils sont tenus de porter à l’ordre du jour les questions spécifiées dans une demande présentée par 
au moins la moitié des délégués du personnel ou proposées par le chef d’entreprise trois jours avant 
la réunion. 

Lorsque les parties ne parviennent pas à un accord sur une des décisions à prendre conformément 
à l’ordre du jour, la délégation du personnel donne mandat au bureau prévu au paragraphe 2 de l’ar-
ticle L. 416-1 de mener les négociations et de prendre une décision avec l’employeur sur les points 
prévus à l’article L. 414-9. 
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Le bureau peut se faire assister par au maximum quatre conseillers prévus à l’article L. 412-2 dont 
au moins un nommé par chaque syndicat qui jouit de la représentativité nationale générale ou sectorielle 
en vertu des dispositions des articles L. 161-4 et L. 161-7 et qui a obtenu au moins vingt pour cent des 
élus lors des dernières élections. 

Dans un délai de 48 heures le bureau communique à la délégation du personnel la décision 
commune. 

La délégation du personnel dispose, à partir de cette communication, d’un délai de 48 heures pour 
formuler une demande dûment motivée sollicitant la renégociation d’une ou de plusieurs des questions 
à trancher.

Art. L. 414-11. (1) Les réunions se tiennent à huis clos pendant les heures de service. 

(2) Le chef d’entreprise doit mettre à disposition un local convenable et le matériel indispensable 
pour les réunions.

Art. L. 414-12. (1) Les décisions relatives à l’article L. 414-9 à prendre sont adoptées d’un commun 
accord entre l’employeur et la délégation du personnel ou entre l’employeur et le bureau, chaque partie 
disposant d’une voix. 

(2) En cas de désaccord au sujet d’une des mesures énumérées à l’article L. 414-9 ce litige peut être 
soumis par l’employeur, la délégation ou le bureau aux instances de médiation prévues à 
l’article L. 417-3.

Art. L. 414-13. Toutes les délibérations des réunions sont consignées dans un procès-verbal de 
séance contresigné par le chef d’entreprise ou son représentant et le président de la délégation ou son 
représentant. 

Les représentants du personnel sont tenus de faire régulièrement rapport aux délégations au niveau 
de l’entité économique et sociale et au délégué à l’égalité sur le résultat des discussions menées dans 
le cadre de ces réunions. 

Ils remettent au délégué à l’égalité une liste, tenue à jour, des critères généraux mentionnés aux 
points 3 et 5 de l’article L. 414-9, alors même que l’employeur ferait valoir à leur égard un caractère 
confidentiel conformément à l’article L. 415-2, paragraphe 1er. 

Dans ce dernier cas, le délégué à l’égalité est tenu de garder le secret concernant ces critères, sauf 
à saisir l’Inspection du travail et des mines de ceux qui violent le principe de l’égalité de traitement.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Avant-projet de loi portant modification des articles L. 414-3 et L. 414-9 
du Code du travail 

Ministère initiateur : Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire
Auteur(s) : Nadine Welter
Téléphone : 
Courriel : nadine.welter@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet : L’avant-projet de loi portant modification des articles L. 414-3 et 
L. 414-9 du Code du travail vise à accompagner l’accord interprofes-
sionnel des partenaires sociaux intitulé « Convention relative au régime 
juridique du Télétravail » qui a été signée en date du 20 octobre 2020

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Date : 08/12/2020

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations : 

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations : 

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations : 

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : 

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.
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 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : 

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? 

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : 

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ? 
 Remarques/Observations : 

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : 
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière : 

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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